
Synthèse volet habitat



Opérateurs par communes



Accompagnement des demandeurs

Toutes thématiques : 
Ma Prime Rénov’, parcours accompagné (suspendu jusqu’au 15 septembre)
Ma Prime Adapt’
Ma Prime Logement Décent

Tous publics :
TMO
MO
INT et SUP (Octobre 2025)



Les thématiques

Ma Prime Rénov parcours accompagné
Suspendu jusqu’au 15 septembre

Ma Prime Adapt

Ma Prime Logement Décent

Propriétaires Bailleurs, avec ou sans conventionnement

Présentation des aides nationales et locales



Revenu Fiscal de Référence



Subventions possibles
Ma prime rénov’ Parcours acompagné

Propriétaires occupants
Propriétaires bailleurs



Subventions possibles

Ma Prime Adap’t



Travaux éligibles en Autonomie 



Prise en charge

Ménage Très modeste 70%
Ménage Modeste  50 %
Aides locale CC HL 10 % montant HT plafond 1000€
Plafond de travaux fixé à 22000 € 

Possibilité de coupler les aides de l’ANAH:
Adaptation+Energie+Lutte contre l’habitat indigne



Subventions possibles

Ma Prime logement décent

S’adresse aux ménages très modestes et modestes 
Le logement doit avoir + 15 ans
Le logement doit rester votre résidence principale pendant 3 ans
Appel à des professionnels qualifiés
Evaluation de la dégradation par l’opérateur
Obligation d’un audit énergétique

Possibilité de cumuler les aides ANAH et aides locales
 CC HL 

Travaux lourds 5000 €
Logements insabrubres 7000 €


